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Le P'tit Marché Siampiarri, congés d'été

Mairie & Poste, une boîte à livres,

fermeture de classe, période

d'interdiction d'élagage, dépôt de pain &

les boulangers de La Place, l'Office de

Tourisme Verts Vallons de Sud

Bourgogne, retour sur la conférence

climat, arrêté sur les restrictions de

l'usage de l'eau
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ÉDITO

L’été est enfin arrivé, mêlant chaleur et

orages pour le moment.

Comme les lettres précédentes, nous

profitons de cette nouvelle édition pour

vous faire part d'informations qui nous

paraissent importantes pour la vie de

notre village.

De plus, il nous a paru nécessaire de faire

un zoom sur l'Office de Tourisme Verts

Vallons de Sud Bourgogne.

La saison estivale sera riche en

évènements sur la commune, vous pouvez

consulter le calendrier des manifestations

dans le bulletin municipal, distribué en

début d'année, et consultable sur notre

site internet : 

https://www.saintpierrelevieux71.fr/

Prendre soin de vous et de vos proches est

essentiel, et nous vous souhaitons de

passer un bel été!

https://www.saintpierrelevieux71.fr/


LES INFOS A LA UNE

Le P'tit Marché
Sampiarri
Depuis le 23 juin, les marchés estivaux ont

repris possession de la place du village un

vendredi sur deux dès 17h30.

Voici les dates à ne pas rater : 

07/07 - 21/07  -  04/08 -  18/08

Nos producteurs et artisans locaux vous

proposent de vous retrouver dans une

ambiance conviviale et festive. 

A chaque marché, vous pourrez choisir de

déguster sur place ou à emporter les

produits et préparations proposés par

chaque producteur/artisan : à vous de

concocter votre menu au gré de vos

envies. Alors à vos agendas pour venir

profiter de ces moments simples et

chaleureux !

Mairie
Fermée du 28 juillet au 19 août 2023 

Reprise le 21 août 2023

Agence postale 

Fermée du 4 août au 25 août 2023 inclus  

Reprise le 28 août 2023

Congés d'été 
Mairie & 
Agence postale
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Fermeture 
de classe

Sous l’impulsion de l’équipe de la

bibliothèque de Saint Pierre Le Vieux et

grâce aux qualités incontestées de son

concepteur, Loulou, que nous remercions

vivement, la municipalité a fait installer

une boite à livres au centre du village.

Le concept des boîtes à livres n’est pas

nouveau et existe déjà dans beaucoup de 

villes et villages de France. 

 Le principe de cette démarche culturelle

et sociale est relativement simple : Les

livres sont déposés dans la boîte et

chacun peut se servir et même en

déposer à toute heure pour faire partager

la lecture, un véritable système de “livre-

échange”, offrant ainsi aux livres une

seconde vie.

Nous vous invitons à venir découvrir le

dernier trésor déposé et à l’emporter avec

vous !

Une boite à livres
pour partager le
plaisir de la lecture

11 janvier 2023 : les mairies et le

SIVOS du RPI des Grosne ont été

informés par courrier de la DASEN de

Saône-et-Loire (Directrice Académique

des Services de l’Education Nationale)

de la possibilité d’un retrait d’emploi

pour la rentrée scolaire 2023-2024,

dans le cadre de la carte scolaire

2023-2024. A réception, un courrier de

réponse et de motivation pour

maintien de nos 5 classes à l’attention

de Madame Ménissier, la DASEN, a été

rédigé par les élus.

01 février 2023 : rencontre entre les

élus et l’IEN (Inspecteur de l’Education

Nationale) de notre circonscription,

Monsieur Florin, pour le maintien en

état actuel de notre RPI pour la

prochaine rentrée, pour débat lors de

la commission départementale du 2

février 2023.

03 février 2023 : courrier de validation

du retrait d’emploi (équivaut à

fermeture de classe) pour la rentrée

2023-2024.

Reprise des dates clés :

A la suite de cela, les maires ont décidé

que ce serait la classe de Saint Pierre

élémentaire qui fermerait à la rentrée,

afin de conserver une classe par

commune. Malgré la mobilisation des

instances politiques, parents, habitants, la

fermeture de la classe élémentaire de

Saint Pierre est toujours d'actualité.
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Depuis le 23 février, un dépôt de pain a

été mis en place au sein de l’agence

postale, pour palier à la fermeture de

notre boulangerie.

Une équipe de bénévoles a pris en

charge l’organisation du dépôt. Un

service de réservation a été mis en place

pour éviter les gaspillages. Il faut bien
penser à réserver la veille.

La boulangerie de l’Abbaye de Cluny

nous approvisionne selon les

commandes.

Le dépôt est ouvert le lundi, mardi,
jeudi, vendredi et samedi aux horaires
de la Poste. Pour le samedi, il est

possible de commander des

viennoiseries.

Dépôt de pain

À partir de la mi-mars, la saison de

reproduction et de nidification des

oiseaux commence. Pour protéger les

oiseaux pendant cette période, la

Politique agricole commune (PAC)

interdit aux agriculteurs de tailler
les haies du 16 mars au 15 août
2023. 

L'OFB encourage les collectivités, les
professionnels et les particuliers à

éviter la taille des haies et l’élagage

des arbres de début mars à fin août
pour ne pas déranger ou déloger les

oiseaux pendant cette période

cruciale de leur cycle de vie. Pendant

la période de nidification, l’élagage

sans dérogation obtenue de la part

de l’autorité administrative

compétente est donc susceptible de

faire l’objet d’une verbalisation. 

Le Code de l’environnement prévoit une

interdiction générale des destructions,

de dégradation ou d’altération des haies,

notamment pendant la période de
nidification (article L. 411-1 du Code de

l’environnement). 

Dans son communiqué de presse du 17

mars 2023, l’Office Français de la
Biodiversité (OFB) rappelle ses

recommandations :

Période
d’interdiction de
l’élagage et
préconisations
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le mardi (sur commande avant lundi

14h) 

le vendredi pour une vente au fournil

de 16h30 à 19h.

Le fournil a été créé en 2014 et propose,

depuis, différents pains. Des classiques

en 500g ou 1 kg : campagne, mélange de

graines, petit-épeautre. Des pains

spéciaux en 500g : noix, raisins,

tournesol, chocolat-noix, olives, courges.

Les pains du fournil de St Pierre le Vieux

sont biologiques (sous mention Nature et

Progrès) et cuits dans un four à bois à

chauffe indirect (ce qui signifie que les

braises et les pains sont dans des parties

différentes du four contrairement à un

four à bois traditionnel).

Ce sont des pains au levain qui ont

l’avantage de se conserver plusieurs jours

et d’être plus digeste pour notre

organisme. Les farines biologiques

utilisées sont fournies par la minoterie

Gribory dans l’Allier. Les farines

transformées sont de type 80 sur meule

de pierre, on bénéficie donc de toutes

les qualités nutritionnelles du blé.

Nous proposons également des brioches

et des briochoc (le pain au chocolat

version brioche) et parfois pain de mie,

biscuits, pizza, bun’s….selon les envies et

les saisons.

Le fournil vous accueille deux fois par
semaine : 

Des boulangers
sont installés au
hameau La Place

tous les mardis lors de la distribution

de l’AMAP des Grosnes au hangar

communal du village, 

un vendredi tous les 15 jours

(printemps/été) sur la place du village

de St Pierre le Vieux 

au marché de la Mère Boitier le

samedi (9h30 à 12h) toute l’année.

Vous pouvez nous retrouver
également : 

Contact : manuellasol@yahoo.fr / 

Tel : 06 04 14 45 86

3
3

5

mailto:manuellasol@yahoo.fr


L’Office de Tourisme Verts vallons de sud

Bourgogne est l’organisme de promotion

de la communauté de Commune Saint

Cyr Mère Boitier. Subventionné en

grande partie par celle-ci, il en assure la

communication, promotion et

attractivité touristique. 

Depuis les locaux situés à Matour place

de l’Eglise, ce sont bien l’ensemble des

communes qui est représenté. Entre les

grands sites, les animations, les

hébergements et commerçants, c’est

l’ensemble de l’offre touristique du

territoire qui est mise en avant auprès de

nos visiteurs. Lors de la saison estivale,

vous retrouvez également nos équipes

dans nos bureaux d’information de

Dompierre-les-Ormes, Tramayes et

Pierreclos. 

Quelles sont nos actions ?
Nous avons aussi en charge l’entretien, la

communication et la mise en avant de

nos sentiers de randonnée. Grace au

soutien de la COMCOM et à notre

important réseau de bénévoles, nous

disposons d’une offre de 42 circuits

intégralement balisés, entretenus, que

l’on peut retrouver sur la carte illustrée

au 1/2500ème disponible à l’OT. 

Connaissez-vous
l’Office de Tourisme
Verts vallons de sud
Bourgogne?

Nous organisons également

conjointement avec notre réseau les «

Balades nocturnes » tous les mardis et

jeudis en juillet et aout. Des balades

guidées, à allure douce, en groupe à la

tombée du soir. Dans nos grandes

manifestations, vous retrouvez

également notre marché gourmand et

artisanal du 15 août à Tramayes et nos

marchés de Noël à Matour et Tramayes. 

Restez au coeur de l'actualité
De manière générale, vous retrouverez

les informations de toutes les

manifestations grâce à notre lettre

mensuelle « Les Incontournables » que

vous retrouverez sur notre site internet

(https://www.tourismevertsvallons.com/f

r/agenda). 

6

https://www.tourismevertsvallons.com/fr/agenda


Au service des acteurs touristiques du
territoire
Nous sommes aussi et surtout au service

de nos prestataires touristiques. Nous

nous occupons du référencement sur la

base de données touristiques régionale

qui alimente de nombreux sites : OT,

COMCOM, Route71, Bourgogne/Franche-

Comté tourisme, GPS TomTom… Nous

assurons la promotion de nos partenaires

via nos différents canaux, en direct à l’OT,

par internet, sur les salons touristiques …

N’hésitez pas à nous rencontrer pour
mettre en valeur votre activité ! 

L’Office de Tourisme est aussi membre

de l’association Sud Bourgogne qui

regroupe notre OT avec ceux de Cluny,

Mâcon et Tournus. Ensemble, nous
mutualisons nos actions afin de faire
de notre grand territoire une belle et
forte destination touristique ! 

Devenez membre de l'association
Si vous voulez soutenir les efforts de

l’Office dans son travail de promotion, il

vous est possible d’adhérer à

l’association. En tant que prestataires

touristiques afin de bénéficier des

services que peut apporter l’OT. En tant

que particulier afin de devenir un

ambassadeur privilégier du territoire.

Vous pourrez vous renseigner auprès de

l’Office de Tourisme. 

N’hésitez pas à venir nous voir dans nos

locaux, ou vous trouverez également

une sélection de produits du terroir et

d’artisanat local pour une idée cadeau,

pour se faire plaisir ou encore par simple

curiosité ! 

Pour les associations, vous pouvez

demander à faire paraître vos

manifestations sur lettre "Les

Incontournables" qui répertorie les

manifestations du territoire de la

Communauté de Communes Saint-Cyr

Mère-Boitier et celles de nos adhérents.

A très vite ! 

Office de Tourisme Verts Vallons,
 6 place de l’église, 71520 Matour
Tel : 03 85 59 72 24  
Email :
tourismevertsvallons@gmail.com  

www.tourismevertsvallons.com

7

mailto:tourismevertsvallons@gmail.com
http://www.tourismevertsvallons.com/


Marie-Laure et Vincent Rouzé,

missionnés par la Communauté de

Commune Saint Cyr Mère Boitier sont

venus expliquer les conséquences du

réchauffement climatique aux élus

sampiarris en fin d’année 2022 et ceux-ci

ont trouvé judicieux qu’ils puissent

réitérer cet exposé pour l’ensemble de la

population le 14 avril 2023.

La nécessité de compréhension de la

situation actuelle est essentielle, c’est

pourquoi il nous semble indispensable

que chacun puisse prendre connaissance

du contenu de cet exposé. 

Vous le recevrez prochainement par
mail et il est également à votre
disposition en mairie.

Retour sur la
conférence climat
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Restrictions de
l'usage d'eau

Le 14 juin 2023, la Préfecture de Saône et

Loire a établi un arrêté précisant les

restrictions temporaires de certains

usages d'eau à destination de l'ensemble

des habitants du département de Saône

et Loire. 

Cet arrêté est consultable et
téléchargeable en ligne à l'adresse
suivante :
https://www.saone-et-
loire.gouv.fr/secheresse-le-prefet-fixe-
des-premieres-mesures-de-
a15972.html, 
ou directement en Mairie.

https://www.saone-et-loire.gouv.fr/secheresse-le-prefet-fixe-des-premieres-mesures-de-a15972.html

